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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-6595

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-6595

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de Bois-Guillaume

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de Bois-Guillaume

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CCAS de Bois-Guillaume

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestations de rénovation et d'entretien courant de divers bâtiments de la ville de Bois-
Guillaume et du CCAS

  Description : Consultation lancée par un groupement de commandes. L'accord-cadre sera 
exécuté par l'émission de bons de commande. Chaque lot fera l'objet d'une attribution 
séparée. Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Les montants estimatifs sont 
indicatifs et comprennent la totalité des périodes de reconduction

  Identifiant de la procédure : 10a77f2a-de2e-4d91-a735-65c5c1634947

  Identifiant interne : 2024-01

  Type de procédure : Ouverte

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-6595
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-6595
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 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 5,180,400 EUR

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 12

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Plâtrerie et faux plafonds

  Description : Plâtrerie et faux plafonds &amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 01

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45410000 Travaux de plâtrerie

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales



3/43

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
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dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30



5/43

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00

  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Couverture et étanchéité

  Description : Couverture et étanchéité &amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 02

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45261210 Travaux de couverture
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
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causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00

  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

   5.1 Lot : LOT-0003
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  Titre : Electricité

  Description : Electricité&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 03

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 09310000 Électricité

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.
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 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00

  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence
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  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

   5.1 Lot : LOT-0004

  Titre : Menuiseries intérieures

  Description : Menuiseries intérieures&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 04

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45421000 Travaux de menuiserie

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection
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 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
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par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00

  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise
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  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

   5.1 Lot : LOT-0005

  Titre : Carrelage - Faïence

  Description : Carrelage - Faïence&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 05

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45431000 Carrelages

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
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candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00
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  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

   5.1 Lot : LOT-0006

  Titre : Sols souples

  Description : Sols souples&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 06

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45432111 Travaux de pose de revêtements de sols 
souples

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH



19/43

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00

  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

   5.1 Lot : LOT-0007

  Titre : Petite maçonnerie

  Description : Petite maçonnerie&amp;lt;br/&amp;gt;
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  Identifiant interne : 07

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45262522 Travaux de maçonnerie

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :
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  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00

  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique
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Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

   5.1 Lot : LOT-0008

  Titre : Sanitaires - Chauffage - Plomberie

  Description : Sanitaires - Chauffage - Plomberie&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 08

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44115200 Matériel de plomberie et de chauffage

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle
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  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
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des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00

  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
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signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

   5.1 Lot : LOT-0009

  Titre : Peinture extérieure et intérieure

  Description : Peinture extérieure et intérieure &amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 09

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45442110 Travaux de peinture de bâtiments

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
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qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00
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  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

   5.1 Lot : LOT-0010

  Titre : Serrurerie - Metallerie

  Description : Serrurerie - Metallerie&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 44316500 Serrurerie

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH
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 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)

  Utilisation de ce critère : Utilisés
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 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00

  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

   5.1 Lot : LOT-0011

  Titre : Voirie et réseaux divers

  Description : VRD&amp;lt;br/&amp;gt;
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  Identifiant interne : 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 32400000 Réseaux

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :
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  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00

  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique
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Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

   5.1 Lot : LOT-0012

  Titre : Stores

  Description : Stores&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45259000 Réparation et entretien d'équipements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45421143 Travaux d'installation de stores

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2024

   Durée : 12 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Avril 2028

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat 
qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités d'organisation de 
la viste sont disponibles dans le règlement de la consultation

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle
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  Description : - Pour apprécier la situation propre des candidats : - Afin de justifier 
de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra aux pièces 
énumérées ci-après la déclaration sur l'honneur*, jointe en annexe 1 de l'Acte 
d'Engagement, après l'avoir dûment complétée, datée et signée (ou formulaire 
équivalent). - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses 
cotraitants. - La copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Imprimé Dc4 signé par le candidat et le sous-traitant le 
cas échéant

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Pour apprécier les capacités économiques et financières : - Une 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des trois derniers 
exercices. Afin d'ouvrir l'accès aux marchés publics aux entreprises nouvellement 
créées, les candidats pourront prouver par tout moyen leur capacité économique 
et financière. - Une attestation d'assurance, en cours de validité, garantissant la 
responsabilité du candidat à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages 
causés par la réalisation des prestations ou les modalités de leur exécution, ou 
bien la déclaration d'avoir souscrit un tel contrat précisant la compagnie, son 
adresse et le numéro de police (art.6 de l'Acte d'Engagement ou équivalent)

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Pour apprécier les capacités techniques et professionnelles : - Une 
description des effectifs du candidat, de l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, - Une déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de nature similaire à l'objet du marché. - 
Une liste de références portant sur des prestations similaires à l'objet du marché, 
réalisées durant les 3 dernières années, avec indication des Collectivités 
concernées et montants des marchés. La preuve de la capacité technique du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats de 
qualification professionnelle de type Qualibat ou équivalent, des certificats de 
qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des références en rapport 
avec l'objet du marché attestant de la compétence de l'opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. - Pour apprécier les 
capacités techniques et professionnelles : - Une liste des principaux travaux 
exécutés au cours des 5 dernières années appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le 
montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Les 
opérateurs économiques qui ne seront pas en mesure de fournir ces éléments en 
raison d'une entrée en activité récente peuvent prouver leur capacité par tout 
autre moyen. La preuve de la capacité technique du candidat peut être apportée 
par tout moyen, notamment par des certificats de qualification professionnelle, 
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des certificats de qualité, des certificats d'identité professionnelle ou des 
références en rapport avec l'objet du marché attestant de la compétence de 
l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1406278,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&IDM=1406278

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/02/2024 à 12:30

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 27/02/2024 à 09:00

  Lieu : Bois-Guillaume

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'exécution des prestations débute 
à compter de la date fixée par le contrat. Aucune clause de garantie financière 
prévue. Aucune avance prévue. Les prix sont révisables. Le paiement des 
prestations se fera dans le respect du délai global de paiement applicable à 
l'acheteur. La consultation comporte des conditions d'exécution à caractère 
environnemental détaillées au cahier des charges

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
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signature du contrat - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 2

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Commune de Bois-Guillaume

  Numéro d’enregistrement : 21760108700018

    Adresse postale : Hôtel de Ville de Bois-Guillaume 31 place de la Libération

  Ville : Bois-Guillaume

  Code postal : 76232

  Pays : France

  Point de contact : PEREZ Théo

  Adresse électronique : contact@ville-bois-guillaume.fr
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  Téléphone : 0235122440

  Adresse internet : http://www.ville-bois-guillaume.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.mpe76.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Chef de groupe

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Rouen

  Numéro d’enregistrement : 606528

   Adresse postale : 53 avenue Gustave Flaubert

  Ville : Rouen

  Code postal : 76000

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-rouen@juradm.fr

  Téléphone : 0232081270

  Télécopieur : 0232081271

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Commune de Bois-Guillaume

  Numéro d’enregistrement : 1602364

    Adresse postale : Hôtel de Ville de Bois-Guillaume 31, place de la Libération, Cs 60040

  Ville : Bois-Guillaume

  Code postal : 76232

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@ville-bois-guillaume.fr

  Téléphone : 0235122440

  Profil de l’acheteur : https://www.mpe76.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : CCAS de Bois-Guillaume

  Numéro d’enregistrement : 1602365
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    Adresse postale : Ville de Bois-Guillaume 31 Place de la Libération, null

  Ville : Bois-Guillaume

  Code postal : 76230

  Pays : France

  Adresse électronique : ccas@ville-bois-guillaume.fr

  Téléphone : 0235122478

  Profil de l’acheteur : https://www.mpe76.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 1176b604-ff71-4520-bad8-3432ecdc8c9e - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 19/01/2024 à 16:03

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

19/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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